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OUVERTURE DU RHIN SUPERIEUR ET DE L'ÄÄR
À LA NAVIGATION
Répartition du coût des travaux entre les dix cantons intéressés à la navigation

par M. le professeur Dr R. MÜLLER, directeur de la IIe Correction des eaux du Jura x

Introduction
fin canton ne peut porter un jugement critique sur

l'aménagement de voies navigables que dans le cadre
de considérations intercantonales. Si le canton de Berne
est relié au Rhin, six autres cantons contigus le seront

1 L'an dernier, le professeur Robert Mütter, directeur de la
II0 Correction des eaux du Jura, a publié une étude portant sur
l'aménagement du Rhin supérieur et de l'Aar cn voie navigable
ouverte au trafic rhénan (Generelle Studie über die Schiffbarmachung
des Itoehrheincs bis in den Bodensee und der Aare bis in die Jura-
seen — Biel. im Februar 1965).

Parmi les nombreux problèmes que pose la réalisation de ces
projets, la recherche d'une clé de répartition du coût des travaux
entre la Confédération et les dix cantons riverains est essentielle.
C'est l'objet de la première partie, dont nous publions aujourd'hui
la traduction française.

Les deux autres parties de l'étude du professeur Müller sont
consacrées à une appréciation générale de la rentabilité globalo des
projets et à l'examen de questions en rapport avec la navigation
fluviale, telles la position des CFF à l'égard de la voie d'eau, la
protection de la nature et la lutte confie la pollution de l'eau. Ksi-il
besoin do le dire 1 Le professeur Müller parvient à des conclusions
positives. A son avis, pour les protêts du Rhin supérieur et de L'Aar
jusqu'à Yvordon, l'utilité de la navigation fluviale comme moyen
de transport complémentaire et sa rentabilité ne peuvent pas
sérieusement être mises en doute. (Héil.

également ; il en est de même du canton de Zurich,
par l'intermédiaire d'un port argovien situé à proximité
immédiate. Trois cantons de la Suisse orientale sont en
outre directement intéressés à l'aménagement du Rhin
supérieur, comme bien sûr les régions riveraines d'Allemagne

et d'Autriche. C'est pourquoi certaines personnes
aimeraient que la Confédération considère la navigation
fluviale comme une de ses tâches. L'examen de la question

montre d'un autre côté que les cantons riverains
sont les principaux intéressés ; il s'agit notamment,
d'ouest en est :

— des caillons de l'ouest, soit les cantons groupés
pour les travaux de la correction des eaux du
Jura : Fribourg, ^ aud, Neuchâtel, Berne et
Soleure ;

des cantons du centre : Argovie el Zurich ;

- des cantons de l'est: Thurgovie, Schaffhouse et
Saint-Gall.
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Ces groupes ouest, centre et est englobent dix cantons
et environ les trois quarts de la population suisse. Du
point de vue de la Confédération, il ne s'agit cependant
que de dix cantons directement intéressés. Le manque
de clarté dans la répartition des tâches entre la
Confédération et les cantons n'a contribué jusqu'ici qu'à
retarder l'examen du problème.

Une solution possible est donnée à titre d'exemple
par la IIe Correction des eaux du Jura : les dix cantons
intéressés décident en commun des travaux d'aménagement

et les exécutent. Ils deviennent les maîtres de

l'ouvrage. La Confédération règle sur le Rhin supérieur
les questions de droit et la collaboration avec
l'Allemagne et l'Autriche dans le sens du traité du 28 mars
1929. Les cantons adressent à la Confédération une
demande de subvention, en raison de l'intérêt général
des travaux.

Ce procédé suppose un concordat intercantonal entre
les dix cantons intéressés ; celui-ci pourra être établi à

condition que les intérêts de chacun aient été pesés

avec soin et par là que la participation de chaque canton
au coût des travaux ait été déterminée. La répartition
du coût des travaux devrait dans la mesure du possible
être fixée dans le texte du concordat, de façon à lier
chaque partenaire et afin qu'il connaisse dès le début
le montant de sa participation, fixée en accord avec
tous les signataires.

L'étude de la répartition du coût des travaux se fonde

sur quelques hypothèses simples, à savoir :

— Le trafic probable des marchandises sur la voie

navigable.
— La valeur de l'accès direct à la voie navigable.

— Les frais de transport avec et sans navigation.

Le coût des travaux d'aménagement est fondé sur les

devis existants.

I. Les bases

1. L'estimation du tonnage futur des marchandises entrant
à Bâle par eau el leur répartition entre les cantons

Pour faire cette estimation, il faut prendre en
considération les dix cantons intéressés à la navigation, cités
dans l'introduction. Le tableau 1 est établi d'après le

nombre d'habitants E58 relevé lors du recensement de

1958. Les statistiques du port de Bâle montrent qu'il
entre par le Rhin environ 8 millions de tonnes de

marchandises par an. A ces 8 millions de tonnes correspond
une population de 5 millions d'habitants pour l'ensemble
du pays. Si l'on admet qu'à l'avenir environ 30 % du

tonnage des ports bâlois disparaîtra du fait de l'entrée
en activité des raffineries de pétrole situées en Suisse,
le tonnage moyen annuel de marchandises arrivant dans

les ports de Bâle correspondra à

1 tonne par habitant.

Ainsi, en première estimation, on peut admettre
qu'au nombre d'habitants correspond un nombre; égal
de tonnes de marchandises diverses importées par eau.

Pour tenir compte également de la consommation de

ces importations par les cantons, le lableau I présente
aussi le tonnage de marchandises acheminé en 1962

par chemin de fer à partir des ports de Bâle (Fr62) •

On sait qu'en 1962, année de très basses eaux, le

tonnage des transports amont sur le Rhin s'éleva à

6,8 millions de tonnes. De ces 6,8 millions de tonnes,
4,74 millions de tonnes furent reprises par chemin de

fer et 1,92 million de tonnes par camion, soit le 28,4 %.
Dans l'hypothèse que ee pour-cent représente
approximativement le déchet que l'on peut ultérieurement
supputer du fait de l'entrée en activité des raffineries
établies dans le pays, on peut utiliser le fret par chemin
de fer comme deuxième estimation pour la répartition
du tonnage des marchandises entre les cantons.

Pour les conditions actuelles, on prend la moyenne
entre E58 et Fre2, comme part actuelle du tonnage de

marchandises T/, de chaque canton à l'entrée du port
de Bâle. Dans ces chiffres la diminution du tonnage,
ensuite de l'exclusion des produits pétroliers, est déjà

prise en considération.
Il faut toutefois considérer la navigation en fonction

de la population et du tonnage de marchandises des

années futures. Les spécialistes de l'aménagement du
territoire comptent cjue dans un proche avenir la population

suisse atteindra 10 millions d'habitants, soit le
double de la population actuelle, ce qui peut être
traduit par le facteur de développement fe 2. En ce

qui concerne les dix cantons intéressés à la navigation,
dont le développement doit être considéré en fonction
de la décentralisation due à la navigation, le facteur

moyen fe sera en tout cas égal à 2. Le développement
de ces dix cantons ne sera cependant pas uniforme. Il
sera vraisemblablement plus fort dans les cantons dont,
actuellement, le nombre spécifique d'habitants est bas

(?/,, tableau 1). Il sera en revanche plus faible dans les

cantons où la population est déjà dense. Le fait que
la navigation desserve une région peu, ou très peuplée,
jouera également un rôle. C'est sur ces hypothèses que
l'on a estimé les facteurs de développement fe et d'où
l'on a tiré le tonnage futur de marchandises Tt

Tz fe ¦ Th.

Les valeurs finales Tz, compte tenu d'un délai
probable de deux générations, ne sont certainement pas
exagérées. En outre, on peut admettre que les
importations augmenteront plus rapidement que la population.

Même si le transport des produits pétroliers tombe,
les importations arrivant à Bâle par le Rhin dépasseront

10 millions de tonnes annuellement.

Comme les importations par chemin de fer augmenteront

également — l'avantage de la rapidité assurant au
chemin de fer l'exclusivité de certains transports — les

tonnages du rail ne diminueront certainement pas en

raison de la navigation.
Pour calculer le tonnage moyen Tm, on pari du

tonnage actuel T], et du tonnage futur Tt. Lc résultat de

ce calcul se trouve dans la dernière colonne du tableau 1.

La valeur moyenne T,„ doit se rapporter à la durée
d'amortissement du coût des travaux d'aménagement.
Il faut donc se fonder sur un transport annuel moyen

d'environ 5 millions de tonnes

compte tenu de la diminution de tonnage due à 1 entrée

1 Vademecum 1963, Dir, Dr Wanner, Bâle.
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Canton E,

Tableau 1

Eléments de base, tonnage annuel par canton

I'r62 Th en t ch fe Tz en t Tm en t

FR
VI)
NE
BE
SO

163 800

404 400
142 900

863 700

189 800

45 460
198 991

63 792

659 533
328 623

104 600
301 700
103 300
761 600
259 200

98

125

179

125

240

2

2

2,5
9

313 800
603 400

206 600
1 904 000

518 400

209 200

453 000

155 000
1 333 000

388 800

AG
ZII

i 764 600

339 200

908 500

1 296 400

522 244
789 953

1 530 400

430 700

849 200
242

525

2,31

2

1,5

3 546 200

861 400
1 274 000

2 539 000

646 100

1 062 000

TG
S H
SG

1 247 700

160 400
63 100

334 200

1 312 200

180 649
89 549

208 107

1 279 900

170 500
76 300

271 100

159

211

166

1,67

3

1,5
9

2 135 400

511 500

114 500

542 200

1 708 100

341 000

95 400

406 700

Total

557 700

3 570 000

478 300

3 086 900

arrondi à

517 900

3 328 200
3 330 000

2,25

2,06

2,06

1 168 200

6 849 800
6 850 000

843 100

5 090 200
5 090 000

Tableau 2

Eléments de base, facteur Jl et distances déterminantes

Bâle- Bâlc- Distance s en km
Canton Port L fr, VI, port port Ee Fe1k X l sans naviavec navi¬

km par fer
km

par eau
km

km2 km km gation s.N. gation a.N.

FR Sugiez 30 3,1 118 220 1670 40,8 2 20 138 220 + 20
VD Yverdon 36 3.3 150 240 3 21.0 56,6 2 28 178 240 + 28
NE Neuchâtel 30 3,1 114 205 797 28,2 3 9 123 205+ 9

BE Bienne 84 4,4 84 180 6 890 83,0 2 42 126 180 + 42
SO Soleure

Ollen
54 3,8 75

39

150

110

791 28,1 3 9 84 150+ 9

13 358

AG Klingnau 141 5,2 57 60 1 404 37,4 4 10 67 60 + 10
ZH Eglisau 33 3,2 81 80 i 729 41,5 2 21 102 80 + 21

3 133

TG Kreuzungen 78 4,25 147 160 1006 31,7 3 10 157 160 + 10

su Schaffhouse 21 2,75 101 120 298 17,3 4 5 106 120+ 5

SG Rorschach 12 2,29 181 200 2 015 44,9 2 22 203 200 + 22

Cantons
voisins Minimum 8 2 3 319

Total 19 810

en activité des raffineries indigènes. Ce tonnage
répartit entre les dix cantons, soit par zone, de
manière suivante par année :

Cantons ouest : 2,54 millions de tonnes
1,71 million de tonnes
0,84 million de tonnes

Cantons du centre
Cantons est :

Total : 5,09 millions de tonnes

Ces tonnages sont un premier facteur à prendre en
considération pour juger de l'intérêt des cantons à la

navigation.

2. La valeur de l'accès direct à lu voie navigable

Un autre Facteur de l'évaluation de l'intérêl des

caillons à la navigation réside dans les longueurs de

rives L de voie navigable. Celles-ci ont été mesurées

approximativement sur la carte. Elles figurent dans le
tableau 2. Plus ses longueurs de rives sont grandes,
mieux un canton est desservi par la navigation. De

plus grandes longueurs de rives apportent aux cantons
l'avantage de décharger leur réseau routier.

.Mais, d'autre part, la tendance actuelle veut que l'on
ne construise que quelques ports principaux reliés par
route et par voies ferrées à l'arrière-pays, de telle sorte
que la longueur des rives n'entre pas linéairement dans
l'estimation, mais doit être « pondérée » selon l'égalité

h= l'y
On aurait pu évidemment choisir aussi un autre
exposant. Les valeurs de fL sont indiquées dans le
tableau 2.
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o. Distances déterminantes pour les transports par vole

ferrée, par roule et par eau

On prend en considération pour le calcul des

distances de transport à partir de Bâle, les distances
kilométriques selon le tarif CFF pour les transports par
rail et par route, tandis que pour les transports par eau,
on prend les longueurs des voies navigables jusqu'aux
ports principaux. La longueur de raccordement à partir
du port principal est égale en général à la moitié de la
racine carrée de la surface du canton Ee (moyenne
géométrique), soit : 1

y- ' r e
2

•

On tient compte cependant de la forme géométrique
du canton et de la situation de son port principal grâce

1 ^ i
au coellicient — < ttx 2 que l'on introduit dans l'égalité

l.
1

F 7, A < i/12X X

Ces éléments de base pour le calcul des frais de transport

sont groupés dans le tableau 2. Les deux dernières
colonnes donnent les distances déterminantes des transports

sans navigation (s.N.) et avec navigation (a.N.)

pour chaque canton. Dans le cas des transports fluviaux,
la longueur de raccordement Z doit être comptée comme
étant effectuée par voie ferrée ou par route.

4. Les frais de transport

Pour évaluer l'intérêt à l'aménagement, il est nécessaire

d'établir les économies de frais de transport, à

savoir les différences entre les frais des transports sans

navigation (s.N.) et avec navigation (a.N.).
Le Vademecum 1963 a estimé les prix des transports

par eau de Bâle aux différents ports sur le Rhin supérieur

jusqu'à Rorschach d'une part, et sur l'Aar jusqu'à
Yverdon, d'autre part. Ces prix varient entre

2 et 2,5 et./t km.

Les frais de transport par eau à destination des ports
principaux ont été interpolés et reportés au tableau 3 b.

Pour les transports sans navigation au départ des

ports bâlois, le Vademecum 1963 indique que la pro-

Total
au départ de Bàle

t
3 247 000

Transports
par camion

t
378 000

/o
11,6

4 130 000 902 000 21,8
6 459 000 1 385 000 21,4
6 493 000 1 652 000 25,5
6 787 000 1 926 000 28,4

portion des transports par route a tendance à s'accroître
davantage que ceux par voie ferrée.

Année

1950
1955

1960
1961

1962

Dans l'estimation des frais de transport sans
navigation (s.N.), il faut considérer non seulement les tarifs
des chemins de fer, mais encore les tarifs plus élevés
des transports par route. Les transports par voie ferrée

exigent une puissance à peu près huit fois plus
élevée que les transports par eau ; de plus ils demandent
des installations plus importantes, davantage de

personnel et d'entretien que les transports par bateau ;

ce qui explique que leur prix de revient soit équivalent
à un multiple du prix de revient des seconds. Les transports

par route exigent pour leur part une puissance
encore plus importante que les transports par chemin
de fer, d'où leur coût encore plus élevé. On peut admettre

comme prix moyens pour les transports par chemin
de fer et par route les prix suivants :

Distance, km >100~100<100 ~50 1

Prix (s.N.), et./t km 15 16 17 18 20

Le prix des transports par camion ou par chemin de

fer, pour la distance moyenne Z de raccordement, est
donc de 20 ct./t km.

Pour apprécier ce prix moyen, on peut se référer
aux exemples suivants :

a) Dans les études concernant l'oléoduc de produits
finis projeté entre Bâle et Otelfingen (ZH), on a

admis, pour les transports par chemin de fer ou

par camion, un prix de 14 fr./t pour une distance
de 88 km, soit 16 et./t km.

b) Selon les rapports annuels des CFF pour 1962 et
1963, les recettes pour l'ensemble du trafic
marchandises se montent à 15 ct./t km.

Canton Port

Tableau 3b1
Frais moyens de transport

Sans navigation (s.N.) Avec navigation (a.N.)
jusqu'aux raccordement'

ports
km ct./t km fr./t km ct./t km fr./t Z km ct./t km fr./t

environ

Total Différence
par eau s.N.-a.N.

fr./t fr /I

FR Sugiez 138 15,2 21,0 220 2 4,4 20 20 4,0 8,4 12,6

VI) Yverdon 178 15,0 26,7 240 2 5,0 28 20 5,6 10,6 16.1

NE Neuchâtel 123 15,0 18,4 205 2 4,0 9 20 1,8 5,8 12,6

BE Bienne 126 16,3 20,6 180 2 3,6 42 20 8,4 12,0 8,6

SO Soleure 84 16,8 14,1 150 2 3,0 9' 20 1,8 4,8 9,3

Olten 39 18,0 7,05 110 2,3 2,5 20 2,5 4.55

A G Klingnau 67 16,7 11,2 60 2,5 1,5 10 20 2,0 3,5 7,7

ZII Eglisau 102 16,9 17,2 80 2,5 2,0 21 20 4.2 6,2 11.0

TG Kreuzungen 157 15,0 23,5 ICI) 2.2 3,5 10 20 2,0 5,5 18,0

su Schaffhouse 106 15,8 16,75 120 2,4 2,8 5 * 20 1,0 3.8 12,95

SG Rorschach 203 14,9 30,3 200 2,0 4,0 22 20 4,4 8,4 21,9

1 Tous les tableaux portant le inrmr numéro el désignés par les loi 1res a et c concernent des variantes. Ils figurent plus loin dans le texte
ou sont groupés dans les annexes de l'édition allemande.
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c) Les tarifs des transports par camion varient entre
15 et 30 ct./t km.

Sur la base de ces prix moyens et des distances figurant

au tableau 2, les frais moyens de transport à

destination de chaque canton sont indiqués au tableau 3 b.
La différence des frais de transport

D, coût s.N. — coût a.N.

représente l'économie réalisable grâce à la navigation,
sans prendre en considération les coûts d'aménagement.
Cette économie de frais de transport Dly multipliée par
le tonnage annuel de chaque canton Tm, donne
l'économie annuellement réalisable. Sur cette base, et en
tenant compte du coût des travaux nécessaires à

l'aménagement, il est possible de se faire une idée plus précise
de l'intérêt relatif de chaque canton à la navigation. Il
s'agit donc en premier lieu de présenter une méthode
simple d'évaluation. Puisqu'il s'agit de comparer entre
¦eux les intérêts des cantons à l'aménagement, la valeur
absolue des différents facteurs n'est pas essentielle.
Cependant, pour faciliter l'appréciation par canton, on
examinera ensuite, de manière plus détaillée, l'influence
des frais de transport et du coût de l'aménagement sur
l'intérêt à la navigation. Cela permettra également
d'apprécier de façon générale le rôle de la navigation. Chaque
canton, d'autre part, devra évaluer pour lui-même le
développement du trafic et l'évolution des frais de

transport. Dans son propre intérêt, il doit tendre à

rechercher des transports aussi économiques et aussi
fluides que possible et, dans ce but, peser la sécurité du
transport qui lui est offert.

II. Estimation de l'intérêt de chaque canton
à l'aménagement

1. Estimation indépendante du coût de l'aménagement

Le tableau 4 b groupe les tonnages moyens annuels
Tm qui figurent dans le tableau 1 et les différences des

coûts de transport Dlt soit les économies réalisables
figurant dans le tableau 3 b. Le produit :

Tm-D1

représente l'économie annuelle de frais de transport
par canton, sans tenir compte du coût de l'aménagement.

On remarque accessoirement que la somme des

produits Tm-D1

montre dans quelles limites doivent être tenues les

dépenses annuelles pour que l'aménagement soit
rentable.

L'intérêt de chaque canton à la navigation n'est pas
représenté uniquement par les produits Tm-D1; ceux-ci
en effet doivent encore être pondérés par les facteurs /x
(coefficients pondérés des longueurs de rives) selon le
tableau 2. C'est pourquoi dans le tableau 4 b figurent
également les produits

Tm-iy/L.
Exprimés en pour-cent, ces produits donnent déjà une
image plus exacte de l'intérêt des cantons ou groupes
de cantons à la navigation. Comme ces cantons devront
participer aux coûts de l'aménagement, leur intérêt à

la navigation doit être établi de façon plus précise
encore, en considérant cette fois le coût de cet aménagement.

2. Le coût des travaux d'aménagement

Selon les devis actuels, le coût des travaux pour
rendre navigables le Rhin et l'Aar jusqu'aux lacs s'élève
à environ

600 millions de francs (base 1er janvier 1963).

En rapport avec le développement du trafic, on a

prévu des écluses de 165x12 m,

doubles sur le Rhin,

simples sur l'Aar.

Canton

Tableau 4 b

Frais moyens de transport s.N.
Economie annuelle sans tenir compte du coût de Vaménagement

Tabl. 1

Tm en l

Tabl. o b

fr./t

Tm;D1
en millions

de francs
//•

TmDyfl
en millions
de francs

Intérêt en %

par canton par groupe

FR
VD
NE
BE
SO

209 200
453 000
155 000

1 333 000
388 800

12,6
16,1

12,6
8,6
9,3

2,63
7,30
1,95

11,46
3,62

3,1

3,3
3,1

4,4
3,8

8,16
24,10
6,04

50,45
13,74

3,78
11,17

2,80
23,40

6,38

AG
ZH

2 539 000

646 100
1 062 000

7,7

11,0

26,96

4,97
1.1,69

5,2
3,2

102,49

25,85
37,40

47,53

11,98
17,35

47,53

TG
SU
SG

1 708 100

341 000

95 400

406 700

18,0
12,95

,21,9

16,06

6,14

1,24

8,90

4,25
2,75
2,29

63,25

26,10
3,41

20,40

29,33

12,10

1,58
9,46

29,33

Total

843 100

5 090 200

16,28

59,90

49,91 23,14 23.14

215,65 100% 100
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En supposant que la Confédération subventionne les

travaux d'aménagement à raison de

50 %, soit pour un montant de 300 millions de francs,

la participation des dix cantons intéressés à la navigation

s'élève à

300 millions de francs.

En se basant sur les principes de l'économie privée,
au coût de 300 millions de francs correspond, au taux de

8,5 % pour le service de l'intérêt,
les frais d'entretien et les amortissements,

une dépense annuelle de

25,5 millions de francs

pour les cantons.
Le tonnage moyen annuel Tm 5,09 mio. t est

grevé d'une dépense annuelle de 25,5 millions de francs.
Ce qui donne par tonne

C
2o,o
57)9

5 fr./t,

C représentant les frais annuels d'infrastructure calculés

par tonne.
En considérant une charge uniforme de 5 fr./t, les

différences D1 du tableau 4 b doivent être réduites
d'autant, ce qui a pour résultat de modifier l'intérêt
de chaque canton à la navigation. Ces calculs figurent
au paragraphe 3 qui suit.

Il faut remarquer ici que dans le coût des travaux
de 600 millions de francs n'est comprise aucune dépense

pour la construction de ports et d'installations de

déchargement. De tels ouvrages peuvent être considérés

comme rentables. Le coût de ces installations sera

cependant rente par des taxes de port ou de dépôt.
Ces frais peuvent également être considérés comme
venant s'ajouter aux frais annuels d'infrastructure.
Pour en tenir compte, les calculs seront également faits
pour q 6 fr /t et 7 fr /t

Le tableau 5, cjui suit, prend en considération un

tonnage Tm 5,09 mio. t annuellement et des frais
annuels d'infrastructure de 8,5 %.

Tableau 5

5.— 6, 7.— frC par t

Soit annuellement ou
capitalisé à 8,5 % 25,5 30,6 35,7 mio. fr.

Coût des travaux :

pour les cantons (50%) 300 360 420 mio. fr.
pour la Confédération

(50%) 300 360 420 mio. fr.

Coût total de l'aménagement

600 720 840 mio. fr.

Une évaluation complémentaire de l'intérêt relatif
des cantons sur la base de

C 6 fr./t
ou sur un coût des travaux de 720 millions de francs

peut être considérée comme <( valable », car les frais
d'aménagement ne peuvent être estimés exactement.
L'hypothèse de C 7 fr./t ou d'un coût de 840
millions de francs est par contre peu probable. Les calculs
sur cette base sont faits à titre d'orientation.

3. Estimation de l'intérêt des cantons compte tenu du
coût de l'aménagement

a) Frais annuels d'infrastructure, C 5 fr./t
Si l'on grève uniformément chaque canton des frais

C 5 fr./t, on obtient la charge annuelle que le canton

devra supporter. Ces charges du canton sont ramenées

en pour-cent dans le tableau 6.

La charge de 5 fr./t réduit la différence des frais
de transport D1 (tableau 4 b). La nouvelle différence
figure pour chaque canton au tableau 7 sous la
désignation D2. Le produit Tm (tonnage moyen annuel)
par Z>2 donne l'économie annuelle des frais de transport.
Ce produit multiplié à son tour par le facteur f^ donne

Table.,

Canton

Charges annuelles des cantons, compte tenu des frais d'infrastructure de 5 fr.jt
Répartition des charges annuelles en pour-cent

Tm en l Millions de franc
(Tm C) par canton par groupe

FR
VI)
NE
BE
SO

209 200
453 000

155 000
1 333 000

388 800

4,11

8,90
3,05

26,17
7,63

1,0460

2,2650
0,7750
6,6650
1,9440

4,11
8,90
3,05

26,17
7,63

AG
ZH

2 539 000

646 100
1 062 000

49,86

12,70
20,87

12,6950

3,2305
5,3100

49,86

12,70
20,87

49,86

TG
SU
SG

1 708 100

341 000
95 400

406 700

33,57

6,70
1,88
7,99

8,5405

1,7050

0,4770
2,0335

33,57

6,70

1,88
7,99

33,57

Total

843 100

090 200

16,57

100

4,2155

25,4510

16,57

100

16,57

100

Chaque canton étant grevé uniformément par C 5 fr./t, % canton Tm %.
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Canton

Tableau 7

Intérêt des cantons fondé sur les frais annuels d'infrastructure C 5 fr./t
et compte tenu du facteur de rives Jl

fr./t
Tm

en t
TmD2 Tm-D2/i Intérêt en %

(mio. fr.) fi, (mio. fr.) par canton par groupe

FR
VD
NE
BE
SO

7,6

11,1

7,6

3,6
4,3

209 200

453 000
155 000

1 333 000

388 800

1,588
5,025
1,178

4,800
1,672

3,1

3,3

3,1

4,4
3,8

4,93
16,58
3,65

21,11
6,36

4,15
13,94

3,07
17,78
5,36

AG
ZH

2,7

6,0

2 539 000

646 100
1 062 000

14,263

1,743
6,372

5,2

3,2

52,63

9,06
20,40

44,30

7,62

17,18

44,30

TG
SU
SG

13,0

7,95
16,9

1 708 100

341 000
95 400

406 700

8,115

4,425
0,759
6,880

2,75
2,29

29,46

18,82

2,09
15,76

24,80

15,86
1,76

13,28

24,80

Total

843 100

5 090 200

12,064

34,442

36,67

118,76

30,90

100

30,90

100

Frais annuels d'infrastructure (tableau 6)

Total de contrôle

1 Toutes les opérations ont été faites à la règle à calcul.

25,451

59,893 (devrait être, selon tableau 4 b, égal à 59,90) 1

F« intérêt relatif» de chaque canton à la navigation,
une fois ces produits ramenés en pour-cent.

En comparant la répartition des frais annuels
d'infrastructure, exprimés en pour-cent, du tableau 6 avec
l'intérêt de chaque canton à la navigation, donné par
le tableau 7, il apparaît une différence, non seulement
entre les groupes, mais encore entre les cantons. La
répartition uniforme des frais d'infrastructure entre
tous les cantons à raisoii de 5 fr./t ne correspond donc

pas à l'intérêt réel des cantons.
En deuxième approximation, les 5 fr./t sont

conservés comme charge moyenne par tonne. Celle-ci sera
répartie différemment, de façon que l'intérêt à la
navigation et les frais annuels d'infrastructure des
cantons correspondent. Pour ce faire, on cherche par

approche à compenser la répartition entre les groupes
puis entre les cantons eux-mêmes. Les résultats de ces
calculs par approche figurent au tableau 8 b : Frais
annuels d'infrastructure en francs et en pour-cent, par
canton, et au tableau 9 b : Intérêt des cantons à la
navigation.

Ces deux tableaux mettent en lumière la concordance
entre les frais annuels et l'intérêt à la navigation aussi
bien entre les groupes qu'entre les cantons. On aurait
ainsi obtenu

la clé de répartition entre cantons,

dans le cadre des évaluations et des hypothèses
retenues. La part de chaque canton au coût de l'aménagement

correspond ainsi à son intérêt à la navigation.

Canton

Tableau 8 b

Frais moyens de transport s.N.
Parts cantonales aux frais annuels d'infrastructure d'une moyenne de 5 fr./t après compensation

1 m C Tm-C e

en t fr./t par cant

209 200 4,97 1,040
453 000 0,60 2,990
155 000 5,00 0,775

1 333 000 4,15 5,525
388 800 4,12 1,605

C en millions de francs
par groupe par canton par groupe

FR
VD
NE
BE
SO 11,935

4,08
11,72

3,04
21,66

6,30 46,80
AG
ZH

646 100
1 062 000

4,01
4,42

2,593
4,700 7,293

10,17

18,43 28,60
TG
sn
SG

341 000 8,52 2,900
95 400 4,75 0,454

406 700 7,16 2,916 6,270

11,39
1,78

11,43 24,60

090 200 25,498 100 100
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I A HI-KAI' 9 b

Frais moyens de transport s.N.
Parts cantonales aux frais annuels d'infrastructure d'une moyenne de 5 fr./t, intérêt à la navigation en pour-cent

et clé de répartition

Canton D2 J m Tm-D, i VI D2-/l Intérêt /o
fr./t en t (mio. fr.) II par canton par groupe par canton par groupe

FR 7,63 209 200 1,598 3,1 4,950 4,09
VD 9,50 453 000 4,300 3,3 14,200 11,73

NE 7,60 155 000 1,177 3,1 3,645 3,01
BE 4,45 1 333 000 5,940 4,4 26,150 21,62
SO 5,18 388 800 2,015 3,8 7,660 56,605 6,33 46,78

AG 3,69 646 100 2,380 5,2 12,390 10,24

ZH 6,58 1 062 000 6,990 3,2 22,360 34,750 18,47 28,71

TG 9,48 341 000 3,230 4,25 13.735 11,36
SH 8,20 95 400 0,782 2,75 2,150 1,78
SG 14,74 406 700 6,010 2,29 13,740 29,625 11,37 24,51

5 090 200 34,422 120,980 100 100

Frais annuels d'infrastructure (tabl. 8 b) 25,498

Total pour contrôle 59,920 1

1 Voir tableau 7.

Canton

Tableau 10 b

Comme le tableau 8 b, mais avec des frais annuels d'infrastructure de 6 fr./t
lillions de francs
i par groupe

Tm C Tm-C en
en t fr./t par cant

209 200 6,00 1,255
453 000 7,97 3,61
155 000 6,13 0,95

1 333 000 4,89 6,52
388 800 4,96 1,93

FR
VD
NE
BE
SO 388 800 4^96 (L93 14,265

AG 646 100 4,66 3,01 9,85
ZH 1062 000 5,36 5,70 8,710 18,65 28,50

TG 341 000 10,06 3,43 11,2

SH 95 400 5,92 0,565 1,85

C /o
par canton par groupe

4,1

11,8
3,1

21,3
6,3 46,60

341 000 10,06 3,43
95 400 5,92 0,565

406 700 8,89 3,62SG 406 700 8^89 3fi2 7,615 11,85 24,90

5 090 200 30,590 100 100

Tableau 11 b

Comme le tableau 9 b, mais avec des frais annuels d'infrastructure de 6 fr./t
»2 dm T,„D2 II Tm DffL luli.¦rêt /o

Canton fr./t en t (mio. fr.) par canton par groupe par canton { ar groupe

FR 6,60 209 200 1,38 3,1 4,275 4,17
VD 8,13 453 000 3,68 3,3 12,145 11,84
NE 6,47 155 000 1,00 3,1 3,11 3,03
BE 3,71 1 333 000 4,95 4,4 21,76 21,20
SO 4,34 388 800 1,69 3,8 6,42 47,71 6,26 46,50

AG 3,04 646 100 1,96 5,2 10,21 9,93
ZH 5,64 1 062 000 5,99 3,2 19,15 29,36 18,67 28,60

TG 7,94 341 000 2,70 4,25 11,50 11,20
S H 7,03 95 400 0,67 2,75 1,845 1,90

SG 13,01 406 700 5,30 2,29 12,135 25,48 11,80 24,90

5 090 200 29,32 102,55 100 100

Frais annuels d'infraslrui:ture (tabl. 10b) 30,59 t2)

Total pour contrôle 59,91l
1 Voir tableau 7. 2 Cette clé de répartition sera utilisée comme clé de répartition moyenne.
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Canton

Tableau 12 b

Comme le tableau 8 b, mais avec des frais annuels d'infrastructure de 7 fr./t

par groupeJ ni

C

fr./t
Tm ¦ C e

par cant

209 200 7,18 1,50
453 000 9,38 4,25
155 000 7,17 1,11

1 333 000 5,61 7,48
388 800 5,68 2,21

C %
par canton par groupe

4,2

11,9
3,1

21,0
6,2 46,40

FR
VD
NE
BE
SO 16,55

AG
ZH

646 100
1 062 000

5,30
6,32

3,42
6,71 10,13

9,6
18,8 28,40

TG
S H
SG

341 000 11,50 3,92
95 400 7,13 0,68

406 700 10,77 4,39 8,99

11,0
1,9

12,3 25.20

5 090 200 35,07 100 100

Canton

Tableau 13 b

Comme le tableau 9 b, mais avec des frais annuels d'infrastructure de 7 fr./t

fr./t
Tm

en t
T„rD, II

(mio. fr.)

1,132 3,1
3,045 3,3
0,842 3,1

3,985 4,4
1,408 3,8

Tm D,/l Intérêt en %
par canton par groupe par canton par groupe

FR
VD
NE
BE
SO

5,42
6,72
5,43
2,99
3,62

209 200

453 000

155 000
1 333 000

388 800

3,51

10,05
2,6 L

17,55
5,35 39,07

4,16
11,92
3,09

20,80
6,33 46.30

AG
ZH

2,40

4,68

646 100

1 062 000
1,550

4,970
5,2

3,2

8,05
15,92 23,97

9,55
18,85 28,40

TG
S H
SG

6,50 341 000 2,220 4,25 9,42
5,82 95 400 0,555 2,75 1,53

11,13 406 700 4,530 2,29 10,40 21,35

11,16
1,81

12,33 25,30

090 200 24,24 84,39 100 100

Frais annuels d'infrastructure (tabl. 12 b) 35,67
Total pour contrôle 59,91 1

1 Voir tableau 7.

Tableau 14

Clé de répartition avec des frais d'infrastructure de 0, 5, 6 et 7 fr./t

Réparti lion en %
Canton C — 0 5 fr./t 6 fr./t 7 fr./t

par canton par groupe par canton par groupe par canton par groupe par canton par groupe

FB 3,81
VD 10,54
NE 2,82
BE 23,52
SO 6,41 47,10

4,09
11,73

3,01
21,62

6,33 46,78

4,1.7

11,84
3,03

21,20
6,26 46,50

4,16
11,92

3,09
20,80

6,33 46,30

AG
ZH

12,08
17,45 29,53

10,24

18,47 28,71

9,93
18,67 28,60

9,55
18.85 28,40

TG 12,71

su 1,59

si; 9,51 2:;,27

11,36
1,78

11,37 24,51

11,20

l.oo
11,80 24,90

11,16

1,81

12,33 25,30

317



b) Frais d'infrastructure

C 6 fr./t et C 7 fr./t
La répétition des calculs d'après le schéma du

paragraphe a) donne, après compensation, les frais annuels
et les intérêts à la navigation concordants tant pour
les cantons que pour les groupes.

Les résultats de ces calculs se trouvent

aux tableaux 10 b et 11 b pour des frais de 6 fr./t,
et aux tableaux 12 b et 13 b pour des frais de 7 fr./t.

Enfin le tableau 14 donne, à titre de comparaison,
la clé de répartition du coût de l'aménagement pour
des frais d'infrastructure considérés de

0, 5, 6 et 7 fr./t.
On s'aperçoit immédiatement que pour les valeurs

étudiées le montant de celles-ci n'influence que peu la
clé de répartition. C'est un résultat réjouissant, car les

cantons pourront s'entendre au sujet de la clé de répartition

avant de connaître le coût exact de l'aménagement*

'

III. L'influence des frais de transport sur la
clé de répartition

A côté du coût de l'aménagement, la différence des

frais de transport sans et avec navigation représente
une grandeur importante, qui est aussi très contestée.
C'est pourquoi il est nécessaire de déterminer l'influence
de cet élément de base sur la répartition des frais.

1. Considérations générales au sujet des frais de transport

Les coûts du transport par eau à destination des

ports de l'Aar jusqu'à Yverdon et du Rhin supérieur
jusqu'à Rorschach ont été estimés par M. Wanner et
publiés dans le Vademecum de 1963. Le tableau 3 b

est fondé sur ces coûts qui ont fait l'objet d'une
interpolation pour les lieux de destination intermédiaires.
Ce tableau constitue la base des frais de transport avec

navigation.
Il est plus difficile d'estimer les frais de transport

sans navigation, ce qui peut paraître paradoxal, puisqu'il

s'agit de les évaluer en partant des données actuelles.

Mais ces frais dépendent du développement du
trafic sans navigation et sont ainsi beaucoup plus incertains.

En aucun cas ils ne peuvent être estimés à l'aide
des frais de transport actuels des chemins de fer. Car
si l'on tient compte, pour la voie d'eau, pratiquement
de la totalité des frais d'aménagement, parce qu'en
principe cet aménagement ne peut être étendu davantage,

on sait qu'il sera nécessaire d'investir de nombreux
milliards pour que le chemin de fer puisse, à l'avenir,

faire face au trafic croissant lui incombant. Il est très
improbable, et en conséquence inadmissible, d'admettre

que les frais de transport ferroviaire ne renchériront

pas. La modernisation et l'équipement futur du fer
feront monter ses prix de transport. Selon notre
estimation, les tarifs ferroviaires, à la suite des investissements

futurs, devraient subir une hausse de

3 à 5 ct./t km.

Les transports au départ de Bâle, pour lesquels la

part du fer diminue au profit de celle de la route,
constituent un autre facteur incertain. Or le camion est

sans conteste un moyen de transport plus onéreux.
Selon les tarifs actuels, les transports par route revien-
nent à 15 à 30 ct./t km.

A l'avenir, par le jeu du prix de l'essence, les prix
des transyiorts routiers seront fonction des frais de

construction des routes, puis ensuite de leurs frais
d'entretien. Il faut compter en plus avec les inrnôts et
les assurances, qui constitueront aussi des facteurs de

hausse.
C'est jjourquoi les cantons doivent ajoprécier les frais

de transport sans navigation indépendamment des tarifs
ferroviaires actuels. îl s'agit ici d'un pronostic concernant

le dévelopjDement du trafic pendant la prochaine
génération. Les frais de transport futurs sans navigation
devraient au moins prendre en considération une

moyenne entre les frais de transport ferroviaire et les

frais de transport routier. Il convient que les cantons
apprécient la réjiartition future des transports entre le

fer et la route, ainsi que leur déveloj:>pement et leurs
coûts. Tant sur ce développement que sur ces coûts,
les moyens de transport existants ne sont pas en mesure
de donner des assurances qui les lieraient jîour l'avenir.
L'évolution que nous avons signalée concernant les prix
de transport routier semble exclure en outre une concurrence

mutuelle sérieuse entre le fer et la route. C'est

pourquoi il faut insister d'autant plus sur la nécessité,

jDour les cantons, d'être en mesure d'apprécier cette
évolution de façon autonome et indépendante.

Pour pouvoir déterminer très généralement l'influence
des frais de transport sans navigation sur la clé de

répartition, le tableau 15 prend en considération, en

plus des frais de transjiort « moyens » dont il a été tenu
compte antérieurement, les frais de transport «inférieurs

» ct « suj^érieurs ». Les frais inférieurs n'y figurent
qu'à titre d'orientation, car l'évolution ne permet de

prévoir cjue les frais « moyens » ou « supérieurs ».

Par rapport au tableau 3 b, les tableaux 3 a et 3 c

déterminent de nouveaux frais de transport sans
navigation, respectivement « inférieurs » et « supérieurs ». Ils
déterminent en outre les différences Dx correspondantes,
soit les économies de frais de transport par tonne.

Frais de transport

Tableau 15

Frais de transport sans navigation (s.N.)

Ct. par t et km

km~50 < 100 ~100 > 100
Trafic au dépari des ports

(moyenne)

Inférieurs
Moyens
Supérieurs

14 13,5 13 12

18 17 16 15

24 23 22 20

16

20

27
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Canton

Canton

Tableau 3 a

Frais « inférieurs » de transport s.N.

Sans navigation (s.N.)

Port km ct./t km fr./t

Avec navigation (a.N.)
jusqu'aux

ports Raccordement
comme tabl. 3b Z

fr./t km ct./t km fr./t

Tableau 3 c

Frais « supérieurs » cZe transport s.N.

Sans navigation (s.N.)

Port km ct./t km fr./t

Avec navigation (a.N.)
jusqu'aux

ports Raccordement
comme tabl. 3b I

fr./t km ct./t km fr./t

Total
par eau

fr./t

Total
par eau

fr./t

fr./t

FR Sugicz 138 12 16,6 4,4 20 16 3,2 7,6 9,0

VI) Yverdon 178 12 21,4 5,0 28 16 4,5 9,5 11,9
NE Neuchâtel 123 12 14,8 4,0 9 16 1,4 5,4 9,4
BE Bienne 126 12 15,1 3,6 42 16 6,7 10,3 4,8
SO Soleure 84 13,5 11,3 3,0 9 16 1,4 4,4 6,9

Olten 39 14 5,45 2,5 — 16 — 2,5 2,95

AG Klingnau 67 13,5 9,1 1,5 10 16 1,6 3,1 6,0

ZH Eglisau 102 13 13,3 2,0 21 16 3,4 5,4 7,9

TG Kreuzungen 157 12 18,8 3,5 10 16 1,6 5,1 13,7
S H Schaffhouse 106 13 13,8 2,8 5 16 0,8 3,6 10,2
SG Rorschach 203 12 24,4 4,0 22 16 3,5 7,5 16,9

D1
fr./t

FR Sugiez 138 20 27,6 4,4 20 27 5,4 9,8 17,8
VD Yverdon 178 20 35,6 5,0 2S 27 7,5 12,5 23.1

NE Neuchâtel 123 20 24,6 4,0 9 27 2,4 6,4 18,2
BE Bienne 126 20 25,2 3,6 42 27 11,3 14,9 10,3
SO Soleure 84 23 19,3 3,0 9 27 2,4 5,4 13,9

Olten 39 26 1.0,3 2,5 — 27 — 2,5 7,8

A G Klingnau 67 23 15,4 1,5 10 27 2,7 4,2 11,2
ZH Flglisau 102 22 22,5 2.0 21 27 5,7 7,7 14,8

TG Kreuzungen 157 20 31,4 3,5 10 27 2,7 6,2 25,2
su Schaffhouse 106 22 23,3 2,8 5 27 1,3 4,1 19,2
SG Borschach 203 20 40,6 4,0 22 27 5,9 9,9 30,7

Canton

Tableau 4 a

Frais « inférieurs » de transport s.N.
Economie annuelle sans tenir compte du coût de l'aménagement

Tabl. 1

Tm en t

Tabl. 3 a

D1
fr./t

TmD1
en

mio. fr.
li

Tml\fL
en

mio. IV.

Intérêt en %

par canton par groupe

FR
VD
NE
BE
SO

209 200
453 000
155 000

1 333 000

388 800

9,0
11,9

9,4

4,8
6,9

1,88

5,39
1,46

6,39
2,68

3,1

3,3

3,1

4,4
3,8

5,83
17,80

4,52
28,12
10,21

3,84
11,73

2,97
18,53
6,73

A G

ZH

2 539 000

646 100
1 062 000

6,0
7,9

17,80

3,88
8,39

5,2

3,2

66,48

20,15
26,85

43,80

13,27

17,71

43,80

TG
SH
SG

1 708 100

341 000

95 400
406 700

13,7

10,2

16,9

12.27

4,67
0,97
6,87

4,25
2,75
2,29

47,00

19,85
2,68

15,73

30,98

13,08
1,78

10.36

30,98

Total

843 100

5 090 200

12,51

42,58

38,26

151,74

25,22

100 %

25,22

100 %
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Canton

Tableau 4 c

Frais « supérieurs » de transport s.N.
Economie annuelle sans tenir compte du coût de Vaménagement

Tabl. 1

Tm en l

Tabl. 3 c

fr./t

Tm-D1
en

mio. fr.
Il

Tm D^fi
en

mio. fr.

Intérêt en %

par canton par groupe

FR
VD
NE
BE
Su

209 200

453 000

155 000

l 333 000
388 800

17,8

23,1

18,2

10,3

13,9

3,72
10,48

2,82

13,73

5,40

3,1

3,3

3,1

4,4
3,8

11,54
34,54

8,73

60,40
20,50

3,93
11,76

2,97

20,59
6,97

AG
ZH

2 539 000

646 100

1 062 000
11,2
14,8

36,15

7,23
15,72 3,2

135,71

37,60
50,25

46,22

12,81
17,11

46,22

TG
S H
SG

1 708 100

341 000
95 400

406 700

25,2
19,2
30,7

22,95

8,58
1,83

12,48

4,25
2,75
2,29

87,85

36,50
5,03

28,55

29,92

12,43

1,71
9,72

29,92

Total

843 100

5 090 200

22,89

81,99

70,08

293,64

23,85

100 %

23,85

100 %

2. Répartition du coût de l'aménagement selon les frais
de transport « inférieurs » et « supérieurs »

A ces deux nouveaux frais de transport, combinés

avec les frais d'infrastructure de 5, 6 et 7 fr./t,
correspondent six variantes nouvelles établies selon les mêmes

principes que précédemment pour les frais de transport
« moyens ».

Comme le tableau 4 b, les tableaux

4 a pour les frais de transport « inférieurs » et
4 c pour les frais de transport « supérieurs »

présentent les économies annuelles de frais de transport
dont bénéficieraient les cantons, grâce à la navigation.
Là aussi, le montant de ces économies détermine la
limite cjue les dépenses annuelles pour l'aménagement
ne doivent pas franchir pour que cet aménagement reste
rentable. Ces limites figurent dans le lableau 16.

Tableau 16

Frais de transport Limite des dépenses annuelles
« sans » navigation pour un aménagement rentable

(en millions de francs)

Inférieurs
Moyens
Supérieurs

42,58
59,90
81,99

Les clés de répartition correspondant à ces frais de

transport « inférieurs » et « supérieurs » sans navigation,
compte tenu des frais d'infrastructure de 5, 6 et 7 fr./t,
figurent dans les tableaux groujiés en annexe de la

première partie de l'édition allemande. Pour l'hypothèse

des frais de transport « inférieurs », il faut se reporter

aux tableaux suivants figurant dans les annexes de

l'édition allemande :

Tableau 17

Clés de répartition pour frais de transport « inférieurs », « moyens » ou (< supérieurs » s.N.
el avec frais d'infrastructure de 5, G et 7 fr.jl

Frais de transport s.N.
Frais d'infrastructure en fr./t

inférieurs
6.— 7.—

Répartition en %
moyens

6.'— 7.-
supèrieurs

5.— 0.-

FR 4,20 4,23 4,41 4,09 4.17 4,16 4,15 4,19 4,25

VD 12,42 12,58 12,62 11,73 11,84 11,92 12,19 12,24 12,35

NE 3,29 3,36 3,30 3,01 3,03 3,09 3,15 3,17 3,22

BE 16,48 16,06 15,74 21,62 21,20 20,80 19,39 19,19 18,91
SO 6,64 6,42 6,33 6,33 6,26 6,33

46,30

6,92

45,80

6,93

45,70

6,92

Groupe 43,03 42,65 42,40 46,78 46,50

9,93

45,65

AG 10,57 10,15 9,66 10,24 9,55 11,36 11,10 10,80

ZII 19,05 19,30 19,54 18,47 18,67 18,85 17,94 18,10 18,20

Groupe 29,62 29,45 29,20 28,71 28,60 28,40 29,30 29,20 29,00

TG 11,89 11,65 11,31 11,36 11,20 11,16 11.90 11.76 11,70

SU 2,02 2,20 2,14 1,78 1,90 1,81 1,86 1,91 1,93

SG 13,44 14,05 14,95 11,37 11,80 12,33 11,12 11,43 11,72

Groupe 27,35 27,90 28,40 24,51 24,90 25,30 24,90 25,10 25,35
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Tableaux 8 a et 9 a

pour des frais d'infrastructure de 5 fr./t ;

Tableaux 10 a et il a

pour des frais d'infrastructure de 6 fr./t ;

el Tableaux f'2 a et 13 a

[jour des frais d'infrastructuic de 7 fr./t.
Pour les frais de transport « supérieurs » sans

navigation, ce sont les

Tableaux 8 c et 9 c

pour des frais d'infrastructure de 5 fr./t ;

Tableaux 10 c et 11 c

pour des frais d'infrastructure de 6 fr./t ;

et Tableaux 12 e et 13 c

pour des frais d'infrastructure de 7 fr./t.
Pour simplifier, ces tableaux ne contiennent plus la

colonne de valeur constante Tm (tonnage).
Le tableau 17, qui reprend aussi les résultais du

tableau 14 pour les frais de transport « moyens » sans

navigation, permet d'ajijirécier de façon générale la

répartition des frais, ainsi que l'influence des frais de

transport « sans navigation » sur la clé de répartition.
On peut constater ainsi que les frais de transport

sans navigation ne modifient pas cette clé de manière
sensible. Seuls les frais de transport « inférieurs » font
varier quelque jieu la clé. Pour les frais de transport
« moyens » ou « sujoérieurs » — nous avons vu que ce

sont les deux variantes les plus probables — les clés

de répartition présentent des variations très faibles.

IV, Récapitulation et clé de répartition
En résumé, les résultats de la jirésente étude

permettent d'admettre comme clé de réjiartition entre les

cantons
la clé fondée sur les frais de transport moyens (s.N.)

avec des frais d'infrastructure de 6 fr./t.
C'est la clé de répartition qui figure dans le tableau 11b.

Clé de répartition figurant dans le tableau 11 b

Clé de répartition en %
Canton par canton par groupe

FR 4,17
VD 11,84
NE 3,03
BE 21,20
SO 6,26 46,5

AG 9,93
ZH 18,67 28,6

TG 11,20
SU 1,90
SG 11,80 24,9

Cette clé, qui est indépendante tant du coût de

l'aménagement que des frais de transport futurs « sans

navigal ion », détermine l'ordre de grandeur de l'intérêt
des cantons à l'aménagement ct de leur participation
à son coût. Elle suppose que les dix cantons considèrent
l'aménagement du Rhin supérieur jusqu au lac de Constance

et de l'Aar jusqu'aux lacs du Jura comme une
œuvre commune et, qu'ils la réalisent comme telle.

La clé de réjsartition fait apparaître d'abord l'intérêt
des trois groupes de cantons à l'aménagement.

Le groupe ouest : 46,5 %
Le groupe centre : 28,6 %
Le groupe est : 24,9 %

Parmi les cantons, les deux « grands » Zurich et Berne
sont les principaux intéressés, en raison de leur
population et de leur part correspondante aux importations
rhénanes.

Suivent ensuite les cantons de A aud, de Thurgovie
et de Saint-Gall. Ils expliquent l'intérêt de la Suisse
romande et de la Suisse orientale à l'aménagement,
parce que les économies de frais de transport y seront
importantes. îl faut compter aussi dans ce groupe le

canton d'Argovie, dont la situation sur la voie d'eau,
en forme de T, est idéale.

Un j:>eu moins intéressés sont les cantons de Fribourg
et de Neuchâlel, et de Soleure en raison de ses
excellentes liaisons ferroviaires avec Bâle.

Dans tous les calculs, c'est le canton de Schaffhouse
qui a l'intérêt le plus faible et jJar là aussi la part la
plus petite au coût de l'aménagement. Et il n'a pas été
tenu compte de la liaison ferroviaire Bâle-Schaffhouse
sur le territoire allemand. C'est pourquoi il est absolument

compréhensible que le canton de Schaffhouse ne
considère pas l'aménagement comme lui étant nécessaire.

Mais pour apprécier la valeur de l'aménagement
sur le plan général, une participation de 2 % ne peut
être déterminante.

La position hésitante du canton de Soleure peut aussi
être comprise, parce que sa liaison ferroviaire avec Bâle
est très courte. Un désintéressement du canton
d'Argovie n'aj^araît en revanche pas justifié, d'autant
moins que les intérêts de son voisin, le « Land » de

Bade-Wurtemberg, devraient être pris en considération.
Les deux cantons de Soleure et d'Argovie devraient
aussi tenir compte du

trafic routier de transit provenant de Bâle
à destination de la Suisse romande ou orientale.

Seule la navigation sera en mesure de soulager ces deux
cantons de cette charge que le temps aggravera sans
cesse.

La position indifférente du canton de Zurich ne
correspond pas à l'intérêt de ce grand canton à l'aménagement.

En raison de la notion « grande ville » de Zurich,
en raison des industries existant le long de la Limmat,
à Oerlikon ct à Winterthour, il est jiossible que les
intérêts statiques de cette concentration l'emportent
encore un certain temjos. Ce problème sera examiné
d'un peu plus près dans la deuxième partie, en relation
avec la question de l'implantation industrielle.

Il existe naturellement des intérêts particuliers dont
il n'a pas été tenu compte, en raison des éléments de
base utilisés dans cette étude. Cependant l'intérêt à

l'aménagement et la clé de répartition, auxquels cette
étude a abouti, devraient pouvoir être utilisés comme
base de discussion entre les cantons. Si, jiar la suite,
il apparaît nécessaire de modifier ou de compléter les

facteurs de base de cette élude, la méthode utilisée

pour déterminer l'intérêt à l'aménagement permettra
d'examiner sans retard une nouvelle reparution.
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